m La prévention au coeur du travalil

La loi n°2021-1018 santé au travail du
2 aolt 2021
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Depuis le 1er avril 2022, la
formation du salarié désigné
compeétent devient obligatoire
pour s'occuper des activités de
protection et de prévention des
risques professionnels de
'entreprise.

Le financement et la durée de la
formation sont calgués sur la
formation des membres de la
delégation du personnel, du CSE, ou
de la CSSCT.
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